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A la recherche des bons indicateurs

> François CLAUSS 
De quels indicateurs disposons-nous aujourd’hui ?

> Isabelle MEYNARD
L’outil de suivi de l’emploi dans le cadre d’Euroméditerranée est un outil « de photographie », à partir de fichiers
existants exhaustifs. Cet outil permet d’effectuer des comparaisons d’une année sur l’autre et de comparer
l’évolution d’Euroméditerranée avec le reste du territoire marseillais. Tous les six mois, nous “photographions” la
situation de l’emploi dans les entreprises du périmètre strict d’Euroméditerranée (rue par rue, à l’adresse). A cet
égard, il est intéressant de comparer l’évolution relevant du tissu pérenne et celle survenue dans le cadre de la
dynamique d’Euroméditerranée. L’emploi qui se développe suite à des implantations est aujourd’hui très significatif
et fait l’essentiel du développement de l’emploi du périmètre. A cet égard, l’exemple de CMA-CGM qui continue à
développer de l’emploi sur site est tout à fait caractéristique. L’outil statistique permet aussi de mesurer l’emploi
créé par rapport aux secteurs-cibles d’Euroméditerranée (tertiaire logistique, technologies de l’information et de la
communication, les services aux entreprises et les activités financières…) et donc la transformation du tissu
économique. Par contre on constate à travers les chiffres que si Euroméditerranée crée de l’emploi, il ne produit pas
encore de réel effet d’entraînement sur le centre-ville au sens large. En revanche, un fort développement de l’emploi
a été enregistré l’échelle de la ville de Marseille et dans les zones franches. Il est donc délicat de déterminer la part
d’Euroméditerranée dans l’essor économique mais force est de constater que le centre-ville change peu à peu
d’image : en 2005, 59 % de l’emploi d’Euroméditerranée n’existait pas en 1995. L’outil a d’autres limites : ainsi,
lorsque Telecom Italia recrute par le biais d’agences d’intérim situées en dehors du périmètre, ces emplois
n’apparaissent pas dans les chiffres d’Euroméditerranée. Par ailleurs, il ne permet pas de déterminer la qualification
des personnes et qui occupe ces emplois. La base des DADS (déclarations annuelles de données sociales) de l’INSEE
pourrait nous permettre de mieux qualifier les emplois existants, mais il s’agit d’une base de données très lourde à
utiliser et qui n’est pas exhaustive. Un travail considérable reste donc à effectuer pour exploiter ces données. En ce
qui concerne les indicateurs sociaux de la population, plusieurs données nous permettent de suivre l’état du
périmètre : ainsi, nous sommes passés de 30 % de demandeurs d’emploi en 1995 à 23 % en 2004 (- 7 points)
sachant que la ville de Marseille est passée de 21 % à 15 % de demandeurs d’emploi (- 6 points). Et cette réduction
du chômage ne s’est pas traduite par une reprise du RMI. En revanche, le revenu annuel moyen des habitants du
périmètre n’est encore que de 8 000 euros alors qu’il est de 12 000 dans les autres arrondissements de la ville. Le
“décollage” de cet indicateur viendrait compléter l’indice d’un effet positif d’Euroméditerranée sur la proximité. 

> Michel THERY 
De mon point de vue, vous ne pouvez pas mettre en relation l’emploi (les personnes travaillant sur le périmètre) et le
chômage (les personnes domiciliées sur le périmètre) car ce ne sont pas forcément les mêmes personnes. En ce qui

concerne la recherche d’indicateurs pertinents, je reviens sur la notion de trajectoire de personnes : la France ne développe
pas assez la mise au point de “statistiques longitudinales”. Plutôt que des photographies, il faudrait faire un film.

> Pierre FIGUERAS
Nous souhaitons améliorer nos outils d’observation, notamment dans le cadre d’Euroméditerranée 3. Nous avons
l’intention de continuer à attirer les emplois décisionnels grâce à une offre immobilière adaptée. Mais nous
souhaitons également poursuivre, amplifier et mieux coordonner nos interventions en direction de la population
du périmètre. Nous reconnaissons également les difficultés créées du fait de nos interventions d’aménageur qui
provoquent actuellement de nombreux problèmes quotidiens en quartier existant : travaux, fin de baux
commerciaux… peu propices à un développement d’activité à très court terme. Or il est aussi nécessaire, pour les
quartiers, de conserver les emplois existants, de maintenir des conditions satisfaisantes de développement afin que
les entreprises restent. Dans ce dessein, nous avons besoin de davantage de coordination entre les partenaires qui
interviennent dans ce domaine, tant au niveau de la ville que de la communauté urbaine.

> François JALINOT
Michel THERY a eu raison d’attirer notre attention sur l’importance des personnes par rapport aux chiffres. Mais
j’ajouterais “money” à l’expression “place and people” car la confiance des investisseurs est essentielle dans tout
projet de développement. Par ailleurs, il est trop simple d’opposer les populations qui travaillent aux Docks de
celles qui vivent dans les quartiers du périmètre. Euroméditerranée, au contraire, a fait le pari de la mixité culturelle
et sociale et nous devons assumer ce choix. Un exemple : les centres d’appels ont un riche avenir à Marseille car
de nombreux diplômés parlent également des langues comme l’espagnol, l’arabe ou l’italien. Nous devons
travailler à valoriser cette richesse humaine. Le film que vous allez voir maintenant, retraçant les actions du plan
emploi, et que nous avons justement titré “réactions en chaîne” est un modeste élément de réponse à l’excellente
question des trajectoires des habitants.

Propositions

Enrichir les indicateurs pour rendre compte plus précisément de la réalité de l’emploi créé : 

• Mieux prendre en compte la qualité et la diversité de l’emploi créé
• Chercher à suivre les trajectoires individuelles des habitants du territoire
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ATELIER 1
Nouvelles implantations : préparer les retombées en matière d’emploi

Alain BOS Directeur délégué, ANPE Marseille
Nicolas BUCHOUD Chef de projet, GPV Evry
Jacques CHADEL Directeur des opérations, Accor
Daniel CLEMENT Chargé de valorisation de projet, EPA Seine Arche, Nanterre
Paul COLOMBANI Directeur du développement, EPAEM
Bertrand GUILHEM Development manager, Forum Invest France
Patrice RABAUD Directeur du développement de l’économie régionale, Conseil régional PACA

L’atelier a été animé par Fabrice KEHAYAN Directeur du PLIE MPM Centre

INTRODUCTION

Des projets commerciaux et hôteliers se mettent en place sur le territoire
d’Euroméditerranée et devraient voir le jour à moyen terme (2007-2009). L’atelier
visait, au travers de la rencontre entre les acteurs de l’emploi et les représentants
de ces projets d’investissement, à envisager comment ils peuvent travailler
ensemble dès l’amont du projet, au profit de l’emploi des habitants du quartier.

Trois grandes questions ont été soumises au débat :

• Les entreprises porteuses de ces projets sont-elles prêtes à engager des actions
particulières en faveur de l’emploi ?

• Existe-t-il des exemples réussis d’actions similaires ? 
Comment tirer parti de ces “bonnes pratiques” ?

• Quelle offre de service locale mettre à disposition des entreprises ?

Nouvelles implantations commerciales et hôtelières sur Euroméditerranée : diversifier les
activités et les emplois

> Fabrice KEHAYAN, Directeur du PLIE MPM Centre
Euroméditerranée abordera bientôt sa troisième phase, avec de nouveaux projets d’activité dans les filières du
commerce, de l’hôtellerie, de l’accueil et du tourisme. Quand ces projets sortiront de terre, comme faire pour qu’ils
bénéficient aux demandeurs d’emplois des 1er, 2ème et 3ème arrondissements et, plus généralement, de l’ensemble de
la ville ? Comment faire pour que la “greffe” prenne, que l’implantation soit pleinement réussie pour tous et que ces
projets ne soient pas perçus - à tort ou à raison - comme des îlots de prospérité au sein d’un territoire déshérité,
mais soient de réelles opportunités pour les parcours d’emploi, de formation, d’insertion des habitants ?

Aujourd’hui, le contexte est favorable, pour plusieurs raisons :

• D’abord, les projets dont nous allons parler ouvriront leurs portes dans les deux à quatre ans qui viennent : nous
avons du temps pour anticiper.

• Ensuite, quand de tels projets se concrétisent, il y a des volumes importants de créations d’emplois à la clé. Mais attention,
les marges ne seront pas énormes : comment en tirer le plus grand profit possible pour les demandeurs d’emplois ?

• Enfin, les acteurs existent déjà, leur volonté de travailler ensemble est réelle : il s’agit d’un véritable atout pour
les années qui viennent.

> Paul COLOMBANI, Directeur du Développement, EPAEM
Euroméditerranée est un “aménageur de 2ème génération”, qui a pour but de redynamiser la ville. Euroméditerranée
est arrivé sur un territoire paupérisé, avec un tissu économique en très mauvais état. Le premier but, en 1995, a
été de s’appuyer sur les Docks, le seul bâtiment tertiaire qui donnait une crédibilité à l’implantation d’entreprises
dans le secteur Joliette. Nous avons prospecté un certain nombre de filières tertiaires, notamment le secteur de la
banque et de l’assurance, du service au transport international, du shipping et des télécoms. Actuellement, nous
prospectons les entreprises de tourisme et de loisirs. Notre objectif a été dès le départ de réaliser une opération
mixte, en suscitant la création de logements : l’opération M5 et l’opération “L’îlot”, sur le quartier de la Joliette,
sont les deux opérations les plus significatives de la deuxième phase d’Euroméditerranée.

Aujourd’hui, nous entrons dans la phase 3, celle de la diversification des activités :

• les services d’hôtellerie, avec la création de trois hôtels par le groupe Accor (un hôtel Ibis de 250 chambres et
un Suit’hôtel de 120 chambres dans le futur bâtiment dénommé “Cœur Méditerranée” à la Joliette et un Novotel
dans le secteur Saint-Charles) ;

• des commerces : le commerce est déjà présent dans l’hypercentre, mais il n’a pas une masse critique suffisante par
rapport à Vitrolles, Plan de campagne et autres zones commerciales des environs. Pour donner au centre-ville cette
masse critique, les opérations phares sont la création du centre commercial “les Terrasses du port” en collaboration
avec Forum Invest et le PAM et la réhabilitation de la rue de la République.
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ATELIER 2
la mise en réseau des acteurs sur le territoire, une réponse efficace
pour construire des parcours d’insertion et d’emploi ?

Ivane CAPPELLI Responsable du service développement territorial, Chambre de Commerce et
d’Industrie Marseille Provence
Chantal CASTELNOT Chargée de mission, Mission Interministérielle aux Mutations Économiques
Laurent CHADEL Directeur commercial France Sud, EUREST
Franck GAUTHIER Directeur des ressources humaines, GFC Construction
Jean-Paul DEMANY Chargé de mission “emploi développement économique”, 
Direction de la politique de la ville, Ville de Marseille 
Françoise NASRI Directrice du CIERES, Centre d’innovation pour l’emploi et le reclassement social

L’atelier a été animé par Marc LERDA Directeur de la Mission Marseille Emploi de la Ville de Marseille

INTRODUCTION

Cet atelier est essentiellement fondé sur l’analyse des actions d’accès à l’emploi
conduite dans le cadre du Plan Emploi d’Euroméditerranée en 2003-2004. Les
dispositifs mis en place visent à construire des actions pour l’accès à l’emploi des
habitants du quartier, parfois très éloignés de l’emploi.

Les questions soumises au débat :

• Au travers des actions conduites, comment s’effectue le travail en réseau, entre les
entreprises et institutions intervenant dans le cadre de politiques de l’emploi ? En
quoi cela présente-t-il un intérêt pour les entreprises ? En quoi cela facilite-t-il
l’accès à l’emploi ? Quelles en sont les limites ?

• Quels enseignements peut-on tirer des actions conduites dans le cadre
d’Euroméditerranée ? Ont-elles amélioré le parcours des habitants vers l’emploi ?
Ont-elles permis aux entreprises de travailler dif féremment sur leurs
procédures de recrutement ?

• Quelle est la plus-value des actions conduites : pour les entreprises ? pour les acteurs de
l’emploi, de la formation et de l’insertion présenst sur ce territoire ? pour les publics ?

• Comment poursuivre et renforcer la logique de coopération ?

L’implication des entreprises dans les actions locales d’insertion : 2 entreprises
témoignent

> Marc LERDA, Directeur de la Mission Marseille Emploi de la Ville de Marseille
Dans le Plan d’action pour l’emploi Euroméditerranée, deux actions visent à favoriser la mise en relation des
entreprises et des publics : “entreprises citoyennes” avec la Cité des Entrepreneurs, portée par le PLIE de Marseille,
“valorisation des métiers du BTP” avec la Fédération du BTP, portée par le CREPI. L’objectif n’est pas l’embauche
immédiate, c’est le contact avec l’entreprise, le conseil, les pistes de recherche. Deux entrepreneurs sont là pour
nous en parler. Quel regard une entreprise citoyenne porte-t-elle sur ces actions ?

> Laurent CHADEL, Directeur commercial France Sud, Eurest
EUREST appartient à COMPASS Group et propose des prestations en matière de restauration collective (entreprise,
école, santé). Lorsque le Groupe a souhaité se donner une vision d’une entreprise à long terme, après la satisfaction
des actionnaires et l’excellence opérationnelle, il a mis en avant sa volonté d’être un “employeur de référence dans
ce métier”. Si cela peut faire figure de vœu pieux, il n’en reste pas moins que l’ensemble des acteurs de l’entreprise
est aujourd’hui mobilisé autour de cette ambition. EUREST est acteur dans le cadre d’Euroméditerranée pour deux
raisons essentielles : il a de nombreux clients sur la zone et emploie 500 salariés. EUREST mène plusieurs actions
dans le domaine de l’emploi et de la formation. Tout d’abord, l’entreprise participe à la Cité des Entrepreneurs,
association des entreprises du site Euroméditerranée, car elle est convaincue que les entreprises ont tout intérêt à
s’installer à Marseille. Lorsqu’elle s’est installée en 1997, l’entreprise a trouvé toutes les compétences nécessaires
afin de mettre en place un pôle de comptabilité fournisseurs et clients ainsi qu’un pôle d’assistance clients en
matière d’informatique. Ensuite, nous participons au programme “entreprises citoyennes”. L’essentiel des
employés d’EUREST travaille au sein même des restaurants. Certains ont des velléités de carrière au sein de
l’entreprise et sont donc mobiles. Pour ceux qui ne s’inscrivent pas dans cette démarche, la question de la
proximité du logement avec le lieu de travail est très importante. Il a été constaté que la proximité des restaurants
avec le domicile des employés était un vecteur de réussite non négligeable. Dans le cadre de l’action menée avec
“entreprises citoyennes”, nous invitons des jeunes à découvrir notre métier en visitant les restaurants du périmètre.
Suite à ces réunions, certains d’entre eux peuvent être intégrés à des stages d’évaluation.

Nous agissons enfin au niveau de la formation. Le groupe consacre aujourd’hui près de 3,5 % de sa masse salariale à
la formation. Les employés suivent des formations très poussées sur les questions d’hygiène. L’AFPA, qui dispose
d’une branche formation restauration, nous a proposé de mettre en place une plate-forme de formation sur le site
d’Euroméditerranée, sur notre restaurant de l’immeuble “EUROPROGRAMME”. Aujourd’hui, 14 personnes du centre-
ville sont suivies par un professeur accompagnateur présent sur place. A l’issue du stage, elles seront qualifiées et
pourront trouver un emploi, à Eurest ou ailleurs. Il s’agit d’une expérimentation mais nous souhaitons pérenniser cette
action car nous sommes convaincus que la tension sur le marché du travail de la restauration a des solutions multiples.
Nous avons également passé un accord national avec la société ADECCO qui nous permet de disposer d’un personnel


